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DÉPARTEMENTAL POUR
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GRANDVILLIERS • BEAUVAIS NORD • BEAUVAIS SUD • MOUY

SERVICE DÉPARTEMENTAL ITINÉRANT OUVERT À TOUS 

BUS N°1BUS N°1

Rejoignez-nous !

oise.fr

RECHERCHE D’EMPLOI

SUIVI PERSONNALISÉ

RÉDACTION DE CV

FORMATION

VALORISATION 
DU PARCOURS 

PROFESSIONNEL

RECRUTEMENT 

RECHERCHE STAGE
/APPRENTISSAGE

CRÉATION D’ENTREPRISE 

6 719
PERSONNES 
ACCUEILLIES

1 221
REPRISES D’EMPLOI

ET ENTRÉES  
EN FORMATION

1 994
PERMANENCES  

ASSURÉES

3 801
PERSONNES  
REÇUES EN  

ENTRETIENS
INDIVIDUELS

DEPUIS  
2016

Contactez-nous : 
du lundi au vendredi au 06 71 92 27 46 

ou à bus-emploi@oise.fr



 À BORD, UN CONSEILLER EMPLOI ET FORMATION VOUS REÇOIT SANS RDV UN ITINÉRAIRE VERS L’EMPLOI RENDEZ-VOUS SUR L’UNE DES PERMANENCES 
DE VOTRE CHOIX  QUELLE QUE SOIT VOTRE COMMUNE DE RÉSIDENCE

NADÈGE
LEFEBVRE
Présidente du Conseil 
départemental de l’Oise

Lancé en 2016 sur le canton de Beauvais 2, le 
1er Bus départemental pour l’Emploi sillonne 
les routes de 63 communes de quatre cantons 
depuis l’été 2022, dont celui de Mouy. Ce secteur 
a été nouvellement intégré au circuit initial 
(Beauvais 1, Beauvais 2, Grandvilliers),depuis 
l’arrivée du cinquième bus, en septembre 2022, 
qui permet au dispositif de couvrir 100 % du 
territoire.
Les Bus pour l’Emploi se sont révélés être 
des alliés précieux pour accompagner les 
demandeurs d’emploi et les personnes en 
recherche de formations ou de conseils.
L’objectif étant de lever les freins principaux 
à la recherche d’emploi notamment en zones 
rurales, composées d’un public plus éloigné 
du monde de l’emploi, ayant des difficultés 
liées à la mobilité.
À ce jour, dans le Bus numéro 1, plus de 6700 
personnes ont été reçues, et près de 7 personnes 
rencontrées sur 10 ont trouvé un emploi ou 
une formation.
Le Conseil départemental de l’Oise vous 
accompagne vers un futur que je vous souhaite 
plein de réussite.

LE MONT-SAINT-ADRIEN 
09H30 - 12H30

VERDEREL-LÈS-SAUQUEUSE 
14H00 - 17H00

2 AVR

HERCHIES 
09H00 - 12H30

SAINT-OMER-EN-CHAUSSÉE 
14H00 - 17H00

3 AVR

BAILLEUL-SUR-THÉRAIN 
09H15 - 12H30

THERDONNE 
14H00 - 17H00

4 AVR

LE FAY-SAINT-QUENTIN 
09H15 - 12H30

HERMES 
14H00 - 17H00

9 AVR

BEAUVAIS (ELISPACE) 
9H30 - 16H30

10 AVR

SAINT-MARTIN-LE-NOEUD 
09H15 - 12H30

RAINVILLERS 
14H00 - 17H00

11 AVR

ONS-EN-BRAY 
09H15 - 12H30

LE COUDRAY-SAINT-GERMER 
14H00 - 16H30

16 AVR

ABANCOURT 
09H45 - 12H30

BLARGIES 
14H00 - 16H30

17 AVR

BERNEUIL EN BRAY 
09H30 - 12H30

AUNEUIL 
14H00 - 16H45

18 AVR

LACHAPELLE-AUX-POTS 
09H30 - 12H30

GOINCOURT 
14H00 - 17H00

23 AVR

MILLY-SUR-THÉRAIN 
09H00 - 12H30

MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS 
14H00 - 17H00

24 AVR

TILLÉ 
09H00 - 12H30

TROISSEREUX 
14H00 - 17H00

25 AVR

VILLERS-SAINT-BARTHÉLEMY 
09H30 - 12H30

ESPAUBOURG 
14H00 - 16H45

30 AVR

PORCHEUX 
09H45 - 12H30

LA HOUSSOYE 
14H00 - 16H30

2 MAI

SENANTES 
09H30 - 12H30

SAINT-PAUL 
14H00 - 17H00

14 MAI

SAINT-MAUR 
09H30 - 12H30

HALLOY 
14H00 - 16H45

15 MAI

SAINT-PIERRE-ES-CHAMPS 
09H45 - 12H30

FLAVACOURT 
14H00 - 16H30

16 MAI

AUTEUIL 
09H30 - 12H30

HERMES 
14H00 - 16H45

21 MAI

BURY 
09H45 - 12H30

NEUILLY-SOUS-CLERMONT 
14H00 - 16H45

22 MAI

SÉRIFONTAINE 
09H45 - 12H30

CUIGY-EN-BRAY 
14H00 - 16H30

23 MAI

SOMMEREUX 
09H45 - 12H30

GRANDVILLIERS 
14H00 - 16H45

28 MAI

LA RUE-SAINT-PIERRE 
09H15 - 12H30

ALLONNE 
14H00 - 17H00

29 MAI

SAVIGNIES 
09H30 - 12H30

AUX MARAIS 
14H00 - 17H00

30 MAI

LE VAUROUX 
09H45 - 12H30

LALANDE-EN-SON 
14H00 - 16H30

4 JUIN

WARLUIS 
09H00 - 12H30

BRESLES 
14H00 - 17H00

5 JUIN

HAUDIVILLERS 
09H15 - 12H30

BONLIER 
14H00 - 17H00

6 JUIN

SONGEONS 
09H30 - 12H30

HANVOILE 
14H00 - 16H45

11 JUIN

LAVERSINES 
09H00 - 12H30

ROCHY-CONDÉ 
14H00 - 16H45

12 JUIN

SAINT-GERMER-DE-FLY 
09H45 - 12H30

SAINT-AUBIN-EN-BRAY 
14H00 - 16H45

13 JUIN

FEUQUIÈRES 
09H30 - 12H30

FORMERIE 
14H00 - 16H30

18 JUIN

TALMONTIERS 
09H30 - 12H30

BLACOURT 
14H00 - 16H45

19 JUIN

ROMESCAMPS 
09H45 - 12H30

MOLIENS 
14H00 - 16H30

20 JUIN

HONDAINVILLE 
09H30 - 12H30

LA NEUVILLE-EN-HEZ 
14H00 - 17H00

25 JUIN

MILLY-SUR-THÉRAIN 
09H00 - 12H30

MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS 
14H00 - 17H00

26 JUIN

BERNEUIL-EN-BRAY 
09H30 - 12H30

AUNEUIL 
14H00 - 16H45

27 JUIN

LE MONT-SAINT-ADRIEN 
09H30 - 12H30

VERDEREL-LÈS-SAUQUEUSE 
14H00 - 17H00

2 JUIL

ABANCOURT 
09H45 - 12H30

BLARGIES 
14H00 - 16H30

3 JUIL

SAINT-MARTIN-LE-NOEUD 
09H15 - 12H30

RAINVILLERS 
14H00 - 17H00

4 JUIL

ONS-EN-BRAY 
09H15 - 12H30

LE COUDRAY-SAINT-GERMER 
14H00 - 16H30

9 JUIL

HERCHIES 
09H00 - 12H30

SAINT-OMER-EN-CHAUSSÉE 
14H00 - 17H00

10 JUIL

BAILLEUL-SUR-THÉRAIN 
09H15 - 12H30

THERDONNE 
14H00 - 17H00

11 JUIL


